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ANNEXE : 

L’exploitant doit intégrer dans son dossier la liste des communes touchées par le rayon d’affichage. 

 Liste des communes touchées et rayon d’affichage ajoutés dans la PJ46 en page 9 et page 10 

 

 

Pièce 5 – Étude d’incidence 

L’étude d’incidence doit comporter : 

• Une justification de la compatibilité du projet avec le SDAGE ;  PJ5 Page 117 

• Une argumentation de sa contribution à la réalisation des objectifs mentionnés à l'article L.211-1  

PJ5 Pages 119 et 120 

 

 

Pièce 49 – Étude de dangers 

Les annexes de l’EDD sont absentes  Annexes PJ49 


